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 n° 253 437 du 26 avril 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GROUWELS 

Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2017, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 juillet 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 août 2017 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 1 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. FONTAINE loco Me M. GROUWELS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 23 juillet 2009, le requérant a introduit une demande de visa de regroupement familial sur base 

de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980 ). Cette demande a été rejetée par la 

partie défenderesse le 13 septembre 2010. 
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1.2. Le 7 mai 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande de visa de regroupement familial sur 

base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été rejetée par la partie 

défenderesse le 3 janvier 2013. 

 

1.3. Le requérant est arrivé en Belgique le 23 octobre 2013 muni d’un passeport revêtu d’un visa dont la 

validité s’étendait jusqu’au 23 novembre 2013. 

 

1.4. Le 29 octobre 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 5 janvier 2017, la partie défenderesse 

a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. 

Ces décisions ayant été retirées en date du 25 avril 2017, le Conseil a rejeté le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions dans un arrêt n°190 371 du 2 août 2017 (affaire 203 375). 

 

1.5. Le 10 juillet 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande 

visée au point 1.4. ainsi qu’ un nouvel ordre de quitter le territoire  à l’encontre du requérant. 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour :  

 

« L’intéressé est arrivé en Belgique en date du 23.10.2013, muni d’un passeport valable revêtu d’un visa 

dont la validité était de 30 jours, et une déclaration d’arrivée a été enregistrée en date du 08.11.2013. 

Notons que le requérant avait un séjour autorisé jusqu’au 23.11.2013. Il lui appartenait de mettre 

spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle il était 

autorisé au séjour. Il préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le 

territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. Le requérant s’est mis lui-même et 

en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’elle invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, en raison de la 

présence en Belgique de sa famille, à savoir : ses parents et ses frères et sœurs, qui sont tous autorisés 

au séjour en Belgique. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance 

exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son 

principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie 

familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 

juillet 2004, n°133.485). Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « 

L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à 

l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit  récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE,arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 
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L’intéressé invoque également le principe de proportionnalité eu égard au préjudice qu’il aurait à subir 

s’il était obligé de retourner dans son pays d’origine pour lever les autorisations nécessaires à son 

séjour. Force est de constater qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport 

au préjudice qu’aurait à subir le requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement. 

 

L’intéressé déclare ne plus avoir de famille en Angola mais il ne démontre pas qu’il ne pourrait être aidé 

et/ou hébergé temporairement par de la famille ou des amis , le temps nécessaire pour obtenir un visa. 

Il ne démontre pas non plus qu’il ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). 

Or, rappelons qu’il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). D’autant plus que, majeur âgé de 27 ans, il peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. 

 

La partie requérante dépose dans la présente demande, introduite le 29.10.2014, un certificat médical 

daté du 12.02.2014. Le certificat fourni à l’appui de la demande 9bis est ancien et ne reflète pas la 

situation actuelle, étant donné qu’il revient à la partie requérante d’inclure des éléments probants 

récents dans sa demande (CCE arrêt n°181 466 du 31 janvier 2017). Dès lors, l’âge du certificat 

présenté ne permet pas de constater l’actualité de ce qui y est énoncé et rien n’a été apporté par la 

partie requérante pour actualiser cette pièce. 

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que c’est à l’étranger qui revendique l’existence de 

circonstances destinées à éclairer la situation médicale dont il entend se prévaloir à l’appui d’une 

demande d’autorisation de séjour de fournir des éléments susceptible d’établir la réalité de ces 

circonstances, au besoin en complétant sa demande initiale. Dès lors, il appartenait à la partie 

requérante d’actualiser sa demande en informant l’administration de tout élément nouveau qui pourrait 

constituer un tel élément. A cet égard, le Conseil rappelle qu'aux termes de la jurisprudence 

administrative constante (notamment, C.E., n° 109.684, 7 août 2002 et C.C.E., n°9628 du 9 avril 2008) 

l'administration, lorsqu'elle se trouve saisie d'une demande d'autorisation de séjour sur la base de 

l'ancien article 9, alinéa 3 ou de l’actuel article 9bis de la Loi , n'est pas tenue d'engager avec l'étranger 

un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner 

dans son pays d'origine et ne doit pas davantage interpeller le requérant préalablement à sa décision. 

S'il incombe le cas échéant à l'administration de permettre à l'administré de compléter son dossier, cette 

obligation doit s'interpréter de manière raisonnable sous peine de placer l'administration dans 

l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

Il convient de préciser qu'il appartenait à la partie requérante d'actualiser sa demande en informant 

l’administration de tout élément nouveau susceptible d'étayer les circonstances exceptionnelles 

invoquées, quod non en l'espèce (CCE arrêt n°170390 du 23.06.2016, CCE arrêt n°165844 du 

14/04/2016). 

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

o .En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

   Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

   passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : l’intéressé est arrivé en 

   Belgique en date du 23.10.2013, muni d’un passeport valable revêtu d’un visa dont la validité était de 

   30 jours. Le requérant avait un séjour autorisé jusqu’au 23.11.2013. Ce délai est dépassé. » 
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1.6. Le 11 mai 2018, suite à un rapport administratif de contrôle d’un étranger, la partie défenderesse a 

délivré un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. Le recours formé à l’encontre de cette 

décision est actuellement pendant devant le Conseil de céans (affaire 221 634). 

 

 

2. Exposé du premier moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un premier moyen d’annulation « pris de la violation des articles 9bis 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement 

des étrangers, des article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et de l'obligation de minutie / gestion consciencieuse (zorgvuldigheidsbeginsel) ». 

 

2.2. Elle fait valoir qu’ « il ressort de la demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant qu’il 

invoquait à titre de circonstances exceptionnelles […] son état de santé ». Elle indique avoir joint à sa 

demande un certificat médical indiquant que le requérant « est porteur de l'hémoglobine S et qu'il 

souffre de dépression ». Elle rapporte également que le médecin « préconisait un suivi psychiatrique 

ainsi qu’un environnement sain et le soutien de ses proches ». Elle reproduit le motif de la décision 

attaquée relatif à l’état de santé du requérant et soulève que le requérant « a introduit sa demande 

d'autorisation de séjour le 29.10.2014, et que les actes attaqués ont été prise le 10.7.2017, soit près de 

trois années plus tard. Le délai raisonnable pour prendre une décision a donc largement été dépassé 

par la partie adverse ». Elle estime que « Le certificat médical dont [il est] question était également daté 

de 2014, et était donc, au moment de l'introduction de la demande, récent ». Elle allègue que le long 

délai de traitement de la demande est imputable à l’administration et non au requérant. Elle allègue que 

« l'administration ne pouvait, sous peine de violer les obligations de motivation formelle ainsi que 

minutie qui pèsent sur elle, écarter le certificat médical au motif de son ancienneté ». Elle ajoute que 

« La jurisprudence citée dans la décision, en particulier l'arrêt n°181466 du 31.1.2017, n'est par ailleurs 

pas applicable à la situation du requérant, puisqu'il s'agissait dans cette affaire d'une demande introduite 

en 2013 à l'appui de laquelle était produit une document médical daté de 2010. Or, [le requérant] a 

quant à lui déposé un certificat médical datant de la même année que sa demande de séjour. Les 

enseignements de cet arrêt ne peuvent donc être transposés au cas d'espèce ». Elle relève en outre 

qu’« il n’est pas déraisonnable de considérer qu’il appartenait à l’administration d’inviter le requérant à 

compléter son dossier, si elle s’estimait insuffisamment informée quant à sa situation médicale ».  Elle 

ajoute que « contrairement à l'article 9ter de la loi du 15.12.1980, l'article 9bis ne prévoit pas qu'un 

éventuel certificat médical doit être récent. Par ailleurs, même dans le cadre d'une demande fondée sur 

l'article 9ter de la loi du 15.12.1980, la jurisprudence n'exige pas une actualisation du dossier médical, 

même dans le cas d'un long délai entre l'introduction de la demande et la décision […] ». Elle allègue 

également qu’ « en l'absence de certificat médical plus récent, il doit être présumé que les informations 

que contenait le certificat médical du 12.2.2014 sont toujours d'actualité. Son ancienneté ne peut dès 

lors justifier que l'administration fasse l'économie d'un examen de son contenu et partant, de l'état de 

santé [du requérant] ». Elle conclut « qu'en refusant d'analyser le certificat médical joint à la demande 

de séjour, l'administration a manqué à son obligation de motivation formelle consacrée par la loi du 29 

juillet 1991, ainsi qu'à son obligation de gestion consciencieuse / minutie […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la troisième branche du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 

6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre 

ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, 

cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut, mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour 

au pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité 
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d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. À cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, les parties requérantes avaient 

notamment fait valoir un certificat médical indiquant que le requérant « est porteur de l'hémoglobine S et 

qu'il souffre de dépression ». Le Conseil constate à la lecture de la décision querellée que la partie 

défenderesse a pris en compte le certificat médical précité, mais a considéré à cet égard que « Le 

certificat fourni à l’appui de la demande 9bis est ancien et ne reflète pas la situation actuelle, étant 

donné qu’il revient à la partie requérante d’inclure des éléments probants récents dans sa demande 

(CCE arrêt n°181 466 du 31 janvier 2017). Dès lors, l’âge du certificat présenté ne permet pas de 

constater l’actualité de ce qui y est énoncé et rien n’a été apporté par la partie requérante pour 

actualiser cette pièce ». 

 

Toutefois, le Conseil estime, à l’instar de la partie requérante, que si la partie défenderesse estimait que 

ce document était trop ancien, il lui appartenait, à tout le moins, d’indiquer les raisons pour lesquelles le 

seul écoulement du temps permettait, dans le cas d’espèce, de conclure que l’état de santé du 

requérant ne rend plus nécessaire le traitement prescrit par son médecin traitant dans le certificat 

médical produit. À cet égard, le Conseil renvoie à la jurisprudence du Conseil d’Etat qui, dans son arrêt 

n° 222.232 du 24 janvier 2013 prononcé dans le cadre d’une affaire relative à une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, s’est exprimé comme 

suit : « s’il ne pourrait être reproché à l’autorité de ne pas tenir compte d’éléments qui n’auraient pas été 

portés à sa connaissance, le demandeur est tenu d’actualiser sa demande s’il estime que des éléments 

nouveaux apparaissent, tandis que si tel n’est pas le cas, l’autorité se prononce sur la base des 

informations dont elle dispose mais ne peut pour autant reprocher au demandeur de ne pas avoir 

actualisé sa demande ». Le Conseil estime qu’il convient d’appliquer par analogie les enseignements 

précédents au cas d’espèce et en conclut, à l’instar de la partie requérante, que la décision attaquée 

n’est pas adéquatement motivée. 

 

3.3. La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations et n’élève aucune remarque lors de 

l’audience.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation de 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Il n’y a 

dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande d’autorisation de séjour est à 

nouveau pendante et requiert qu’une suite lui soit donnée. 

 

Dès lors, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, il est approprié de 

retirer de l’ordonnancement juridique l’ordre de quitter le territoire attaqué. En effet, celui-ci a été pris, 

sinon en exécution de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 prise le même jour, en tout cas dans un lien de 
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dépendance étroit, et ce indépendamment de la question de la légalité de ce dernier au moment où il a 

été pris.  

 

Toutefois, la partie défenderesse garde la possibilité de délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire, 

tel que celui notifié en l’espèce, dans l’hypothèse où la demande d’autorisation de séjour précitée serait, 

à nouveau, déclarée irrecevable. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois et l’ordre de 

quitter le territoire, pris le 10 juillet 2017, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille vingt et un par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 


